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L’Appel à la Cour européenne
des Droits de l’Homme

L’appel de Denis Seznec à la Cour européenne des Droits de l’Homme doit être déposé avant le 14 
juin prochain. En effet, une plainte doit être déposée dans les six mois qui suivent le jugement de l’ultime 
juridiction nationale. Les vingt-sept pays européens qui composent cette juridiction supranationale dispose 
chacun d’une voix. Tout arrêt se prend à la simple majorité et doit être appliqué obligatoirement par la 
justice nationale concernée. La sélection est extrêmement sévère : 90 % des 90 000 plaintes déposées 
en moyenne chaque année sont considérées comme irrecevables. Et 90 % de celles qui bénéficient d’un 
jugement sont rejetées ! Dans le cas de l’Affaire Seznec, la recevabilité  va être déjà un cas de figure origi-
nal. En effet, c’est la Chancellerie française qui a été déboutée par la Cour de révision et non le petit-fils... 
Ensuite, jamais une cour de cassation nationale n’a été condamnée jusqu’ici. De plus, c’est la première 
fois que la Cour européenne se penchera sur une affaire quasi-historique. Sa décision finale ne pourrait que 
condamner la procédure inéquitable de la justice française, en aucun cas réhabiliter Guillaume Seznec. 
Sauf à faire annuler l’Arrêt de la Cour de révision... Jamais dans l’histoire de la Justice française une 
procédure n’avait été aussi loin. Les chances d’aboutir sont sérieuses mais sont sans précédent et... coû-
teuses : au-delà des juristes internationaux qui devront renforcer l’équipe il faudra évoquer le problème 
des frais (rémunération des quinze traducteurs, déplacements, etc). 


